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l’on se porte en masse contre la Bastille. La forteresse n’etait
defendue que par quelques hommes; elle se rend, le gouverneur de
Launay est massacr6, et sa töte est portee en triomphe au bout
d’une pique avec celle de Flesselles, prevöt des marchands, A cette
nouvelle, Louis XVI s’6erie: « Mais c’est donc une revolte ! »
« Non sire, repond un courtisan, c'est une revolution ! »

Le 16 juillet, le roi se rend A Paris, au milieu d’une haie de
zent mille hommes criant : « Vive la nation!» Il sanctionne
Völection de Bailly, comme maire de Paris, de La Fayette,
somme g6neral de la milice bourgeoise, et consent ä mettre 1a
aoecardetriecolore A son chapeau.

Exercices oraux. — 1. De combien de membrtes $taient compos@s les
Etats Generauxt — 2. Quelle fut, de3 le dehut, la pretention du tiers etat? —
3. Que At le tiers 6tatt — 4. Quand eut lieu la reunion des Etats GeNÖrauX!—
3, Que represente la gravure de cette lecon?—6. Quel fut, parmi le peuple, le
räsultat des evenements de Versailles?—:7. Que fit le roi par prudence ? —
8, Qui se mit Aa la tete des rövolutionnaires ? — 9, Que fit Louis XVI par Con-

descendance?
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LOUIS XVI. — LA CONSTITUTION (1789)

A. — L’exemple de Paris, 00 l’on promenait des tötes
coupses, donna le signal aux malfaiteurs, Des bandes de
forcenes se repandirent dans les provinces, pillerent et
brülerent les chäteaux, les fermes et les couvents. Les
representants de la noblesse et du clerge, pour arröter
ces violences, renoncerent, dans la nuit du 4 aoüt, a tous
leurs privileges. Ce qui n’empöcha pas les meneurs de
diriger quand möme sur Versailles 1a populace de Paris;
les gardes du roi furent massacr6s, et la reine put a peine
6chapper ä leur fureur.

2. — Louis XVI, apres avoir vainement essaf6 tous les
moyens de conciliation, se resigna a fuir; mais il fut
reconnu et arräte.

PraitT. — Constitution civile du clerge.

Les ennemis de la royaut@ venaient de triompher. Les jour-
naux revolutionnaires, comme l’Ami du peuple, de Marat, le
Pere Duchesne, d’Höbert, insultaient la royaute et exaltaient
les esprits.


